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personne, l'admirable union de la gravite du vieillard avec
l'humilite de l'enfant. »

Cette recherche de la verite, Samuel de Brenles en avait puise
le desir et le besom dans le foyer de Saint-Etienne, et c'est bien

cette inspiration superieure, cette volonte desinteressee de pour-
suivre le bien et le beau, qui ont fait de la maison de Daniel et
d'Etiennette Clavel un des centres les plus attachants du

Lausanne d'autrefois.
Henri Perrochon.

LES FOUILLES DE NYON

Les fouilles entreprises ä Nyon, rue Delaflechere, il y a un an,
ont repris en novembre 1942.

Bien qu'elles ne soient pas terminees, il est cependant possible

aujourd'hui de signaler ä nos lecteurs qu'elles ont permis une
importante decouverte.

Le canal souterrain explore l'an dernier est incorpore a la

fondation d'un monument de l'epoque romaine.
Entre la Grand'rue, la place du Marche et la rue Delaflechere

s'elevait un grand bätiment rectangulaire, entourant une cour.
Les faces interieures du monument etaient ornees de colonnes

cannelees et d'une superstructure d'ordre corinthien. Au niveau
du sol, un caniveau recueillait les eaux pluviales.

II semble que l'exterieur du monument etait forme d'une

paroi sans decor, contre laquelle des boutiques ont pu trouver
appui ; au pied de ces parois et le long des fondations court
une vaste cave, qu'on est en train d'explorer.

II n'est pas encore possible de se prononcer sur la destination
de ce bätiment. Ses dimensions primitives probables (40 m. de

long sur 25 m. de large) faussent completement les notions

qu'on avait de la Colonia Julia Equestris ; cette enorme cons-
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truction s'eleve oü l'on pensait pouvoir placer le centre des

habitations privees romaines.
Les fragments de la decoration interieure retrouves sont

splendides ; nous donnons, pour illustrer cette appreciation, les

photographies d'un morceau de l'architrave, avec sa frise ornee

MONUMENT ROMAIN DICOUVERT A NYON

No J. — FRAGMENT DE LA CORNICHE

No 2. — FRAGMENT DE L'ARCHITRAVE ET DE LA FRISE
(Phot. J. Lüscher)

de rinceaux (feuilles d'acanthe, vigne et petits animaux) et d'un

tronton de la corniche. Nos lecteurs pourront se convaincre

que Ton se trouve en presence d'un tres bei echantillon de

style flavien naissant (50-100 ap. J. C.) Tout le monument
semble avoir ete abattu dans la «cave » qui l'entourait. L'exhu-
mation est fort difficile ; il faut creuser, dans une rue assez
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frequentee, jusqu'ä 4 m. 30 de profondeur. Les fouilles ont lieu

au moyen dune serie de puits de 6 m2 chacun, de maniere ä

ne pas entraver la circulation et pour ne pas desarticuler les

canalisations d'eau, de gaz, d'electricite, ni les egoüts modernes.
Ce n'est que dans plusieurs mois — si toutefois l'association

Pro Novioduno trouve les ressources necessaires, — que l'ensem-
ble du monument pourra etre entierement degage et — qui
sait — reconstruit en partie. Edg. P.

A propos de taxes...

La taxe d'etablissement
dans le Canton de Yaud en 1826

Dans les premieres annees du Pacte de 1815, il y eut une
revision et une mise au point des institutions. Divers concordats 1

furent conclus touchant des points qui etaient laisses ä l'entiere
direction des cantons.

Parmi toutes ces questions, la plus importarite fut a notre sens,
celle du libre etablissement des Confederes dans des Etats autres

que le leur. Car au fond il s'agissait d'un mouvement naturel

d'echange entre les diverses parties du pays, mouvement neces-
saire aussi bien pour le bien du commerce que de l'industrie.

C'est, par exemple, tel fils des bautes vallees valaisannes,

qui, ne trouvant pas de subsistance dans son pauvre village, va
s'installer dans un Canton susceptible de lui procurer du travail.

Ou bien, ce sont des horlogers vaudois 2 qui vinrent se fixer
ä Geneve pour travailler ä la fabrique.

1 On trouvera quelques notes sur ces concordats dans DlERAUER, tome V,
p. 524 et aussi Van MuYDEN La Suisse sous le Pacte de 1815, tome premier.

2 On les trouve mentionnes dans le Registre des Permis de sejour.
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